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CONSEIL DE COMMUNAUTE 
du 24 avril 2008 

 

PROCES-VERBAL 
 
Nombre de Conseillers Communautaires en exercice : 46 Le 24 avril de l’année deux mille huit à 18 h 00 
Nombre de Conseillers présents : 42 en la Salle de Conférence de la Technopole Montesquieu 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 46 à Martillac 
Quorum : 23 Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Date convocation du Conseil Communautaire : 18/04/08 de Montesquieu, légalement convoqué, s’est réuni sous la 
Date d’affichage de la convocation au siège : 18/04/08 Présidence de Christian TAMARELLE. 
La séance est ouverte 

Nom, prénom Présent Excusé, 
procuration à Absent Nom, prénom Présent Excusé, 

procuration à Absent 

TAMARELLE Christian 
(Président) X   GAZEAU Francis 

(Vice-Président) X   

CLAVERIE Jean 
(Vice-Président) X   LIEBAUT JANY Céline 

(Vice-Président) X   

CONSTANT Daniel 
(Vice-Président) X   LEMIRE Jean André 

(Vice-Président) X   

DARRIET Bernard 
(Vice-Président) X   MAYEUX Yves 

(Vice-Président) X   

DUFRANC Michel 
(Vice-Président) 

à/c  
19 h 10   SECCO Danielle 

(Vice-Président)  M. HEINZ  

FATH Bernard 
(Vice-Président) X   SOURROUILLE J. Paul 

(Vice-Président) X   

Philippe DANNE X   THERON Pierre Jean 
(Vice-Président)  M. GACHET  

Martine TALABOT X   Philippe NARDI X   

Jean Michel ALLINCKX X   Benoist AULANIER X   

Michel BAQUER X   Nadine CHENNA X   

Lionel PEZAT X   Dominique 
GOURGUES X   

Anne Marie CAUSSE X   Jean Paul MERCADIE X   

Muriel RICHARD X   Lionel PEYROUT  M. DELORT  

Philippe BALAYE X   Pierre VIDAL X   

Michèle BOURROUSSE X   Pascal BARROUILHET X   

Catherine SAUNIER X   David BONIN X   

Daniel AUZIER X   Bernard CHEVALIER X   

Pili DUCOURNEAU X   Gérard GOUVERNEUR X   

Christine PERRIN X   Bernadette PELISSIER  Mme 
TOURBEAUX  

Françoise BETES X   Jean Michel GACHET X   

Bertrand MEALLET X   Marylène MAY X   

Sylvie DUFRANC X   Jean Louis PAUQUET X   

Alexandre LAFFARGUE X   Michèle SOUQUIERE X   

 
• Sur proposition de Monsieur le Président, Monsieur BARROUILHET est élu secrétaire de séance 
• Le procès verbal de la réunion du 16 avril 2008 est adopté à l’unanimité
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Compte-rendu synthétique des décisions 
Conseil de la Communauté de Communes de Montesquieu 

le 24 avril 2008 
 
 

 
N° D’ORDRE OBJET VOTE 

2008/72 
Règlement intérieur de 
fonctionnement des instances 
communautaires 

Adopté à l’unanimité 

2008/73 Délégation du Conseil 
communautaire au Président Adopté à l’unanimité 

2008/74 Mise en place et installation des 
commissions Adopté à l’unanimité 

2008/75 Composition de la commission 
d’appel d’offres Adopté à l’unanimité 

2008/76 Droit à la formation des élus Adopté à l’unanimité 

2008/77 Indemnité de fonction des élus Adopté à l’unanimité 

2008/78 Nomination des représentants de 
la CCM à l’UCTOM Adopté à l’unanimité 

2008/79 Nomination des représentants de 
la CCM à Gironde Numérique Adopté à l’unanimité 

2008/80 Nomination des représentants de 
la CCM au SYSDAU Adopté à l’unanimité 

2008/81 
Nomination des représentants de 
la CCM au Conseil Départemental 
des Déchets 

Adopté à l’unanimité 

2008/82 

Nomination des représentants de 
la CCM à à l’entente pour la 
gestion du bassin versant de l’Eau 
Blanche 

Adopté à l’unanimité 

2008/83 

Nomination des représentants de 
la CCM à à l’entente pour 
l’entretien et la mise en valeur 
des bords de Garonne 

Adopté à l’unanimité 
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2008/84 

Nomination des représentants de 
la CCM au Comité de Direction de 
l’EPIC Office de tourisme de 
Montesquieu 

Adopté à l’unanimité 

2008/85 
Nomination des représentants de 
la CCM à la Mission Locale des 
Graves 

Adopté à l’unanimité 

2008/86 Nomination des représentants de 
la CCM à A.DE.LE Adopté à l’unanimité 

2008/87 Nomination des représentants de 
la CCM au CISPD Adopté à l’unanimité 

2008/88 Nomination des représentants de 
la CCM au CNAS Adopté à l’unanimité 

2008/89 Encaissement de trop perçu du 
SICES Adopté à l’unanimité 
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Compte-rendu analytique 
 
 
 

2008/72 - Règlement intérieur de fonctionnement des instances communautaires 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
 
Ce règlement indique que le conseil se réunira une fois par trimestre. Un planning 
prévisionnel pour l’année 2008 a été établi. Ce planning peut évidemment être modifié. Il 
est indiqué que les convocations seront envoyées par écrit, mais peuvent également l’être 
par voie électronique. 
 
Concernant les pouvoirs, il est précisé qu’un conseiller empêché peut donner pouvoir à 
n’importe quel autre conseiller. Le Président peut à tout moment suspendre la séance, il 
clôture les discussions. 
 
Dans le fonctionnement des commissions, il a été précisé qu’il pouvait être mis en place 
des commissions extra communautaires. 
 
Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an de l’activité de la 
CCM au conseil municipal. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/73 - Délégation du Conseil communautaire au Président 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Il s’agit des délégations accordées au Président afin d’alléger le fonctionnement du 
Conseil. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/74 - Mise en place et installation des commissions 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
En raison de la quantité de travail qui attend l’assemblée, Monsieur le Président a souhaité 
que chaque commune soit représentée dans chaque commission. Il y aura les douze 
commissions suivantes : 
 
- finances : Monsieur Constant 
- aménagement de l’espace : Monsieur Fath 
- urbanisme : Monsieur Darriet 
- développement économique : Monsieur Claverie 
- animation et valorisation économique : Monsieur Dufranc 
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- promotion et observation économique : Monsieur Gazeau 
- infrastructures : Monsieur Mayeux 
- tourisme : Monsieur Théron 
- jeunesse, vie associative : Madame Secco 
- actions sociales : Monsieur Sourrouille 
- environnement : Madame Liebaut Jany 
- déchets ménagers : Monsieur Lemire 
 
Un courrier sera adressé aux Maires afin qu’ils désignent les membres siégeant en 
commissions. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/75 - Composition de la commission d’appel d’offres 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Il y aura cinq titulaires et cinq suppléants et la présidence sera confiée à Monsieur 
CONSTANT. 
 
Sont désignés : 
 

 
Délégués titulaires Délégués suppléants 

1. Yves MAYEUX 1. Jean CLAVERIE 
2. Céline LIEBAUT JANY 2. Nadine CHENNA 
3. Jean André LEMIRE 3. Danielle SECCO 
4. David BONIN 4. Michel BAQUER 
5. Jean Michel GACHET 5. Francis GAZEAU 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

2008/76 - Droit à la formation des élus 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Il est indiqué que le droit à la formation constitue une dépense obligatoire, plafonnée à 
20% des indemnités totales attribuées aux élus. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/77 - Indemnité de fonction des élus 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Les textes prévoient que ces indemnités soit fixées par référence à l’indice 1015. La 
proposition concernant le Président est à 67.5% et 24.73% pour les Vice Présidents. 
 

Adopté à l’unanimité 
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2008/78 - Nomination des représentants de la CCM à l’UCTOM 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Les règles qui doivent régir ces désignations doivent respecter le suffrage universel et être 
fidèles au paysage politique, respecter la souveraineté de chaque commune, les délégués 
doivent être de préférence ceux qui siègent dans les commissions qui s’y rapportent. 
 
Ces délégués s’expriment au nom de la CCM, ce qui signifie qu’ils sont les porte parole du 
conseil. 
L’UCTOM rassemble deux territoires. Jusqu’à présent le Président était issu de la CC de 
Podensac et il parait normal que sur ce mandat le Président soit issu de la CCM. Il 
demande donc de soutenir la candidature de M. LEMIRE. 
 
La composition de l’UCTOM fait que les Conseillers Généraux et les Présidents des 
intercommunalités en sont membres de droit. 
 
Sont désignés : 
 

 Délégués titulaires Délégués suppléants 

Ayguemorte les Graves Danielle ROBIN Philippe DANNE 

Beautiran Michel BAQUER Philippe BARRERE 

Cabanac et Villagrains Céline LIEBAUT JANY Alain COORNAERT 

Cadaujac Francis GAZEAU Christian PAUQUET 

Castres Gironde Daniel CONSTANT Daniel AUZIER 

Isle Saint Georges Jean André LEMIRE Jean François FAURE 

La Brède Michel DUFRANC Philippe ESTRADE 

Léognan Serge MONNIER Benoist AULANIER 

Martillac Jean Paul MERCADIE Christine BUORO 

Saint Médard d’Eyrans Pascal BARROUILHET Bernard CHEVALIER 

Saint Morillon Danielle SECCO Gérard GOUVERNEUR 

Saint Selve Pierre-Jean THERON Georges BATISSE 

Saucats Gilles CARRINCAZEAUX Bernard DARRIET 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/79 - Nomination des représentants de la CCM à Gironde Numérique 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Le syndicat mixte a été constitué sous l’égide du CG pour réunir les collectivités qui le 
souhaitent avec l’objectif de travailler sur l’aménagement numérique du territoire. 
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Sont désignés : 
 
- titulaire : Jean CLAVERIE 
- suppléant : Gérard GOUVERNEUR 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/80 - Nomination des représentants de la CCM au SYSDAU 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Le SYSDAU est un syndicat mixte où siégent les communes de la CUB. 
Dans le cadre de la révision du SDAU, il est important que la CCM puisse faire entendre sa 
voix. 
 
Monsieur AULANIER confirme l’importance du SYSDAU. La pression urbanistique point à 
l’horizon. Il faut maintenir les orientations actuelles du SYSDAU qui souhaite conserver des 
zones non urbanisées entre la CUB et nos territoires.  
 
Monsieur le Président souscrit à ces propos. Il rappelle les bases du mandat précédent pour 
préserver ce territoire : mise en place de la charte paysagère, protection des zones 
humides , DOCOB Natura 2000, mise en place de DIG sur les bassins versants. 
 
Sont désignés :  
 
Délégués titulaires Délégués suppléants 

Bernard DARRIET Benoist AULANIER 

Christian TAMARELLE Yves MAYEUX 

Michel DUFRANC Pierre Jean THERON 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/81 - Nomination des représentants de la CCM au Conseil Départemental des 
Déchets 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Le CG a mis en place un plan départemental des déchets. La CCM doit faire entendre sa 
voix dans les orientations qui seront prises par le Département. 
 
Sont désignés : 
 
- élu titulaire : Michel BAQUER 
- élu suppléant : Jocelyne PELLET 
 

Adopté à l’unanimité 
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2008/82 - Nomination des représentants de la CCM à à l’entente pour la gestion 
du bassin versant de l’Eau Blanche 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Il s’agit de l’entente pour la gestion du bassin versant de l’Eau Blanche. La CCM est 
associée avec les communes extérieures. Les élus travailleront sur les orientations prises 
pour les travaux. 
 
Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 
Céline LIEBAUT JANY Jean André LEMIRE 
Serge MONNIER Jocelyne PELLET 
Francis DELORT Christian PAUQUET 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/83 - Nomination des représentants de la CCM à à l’entente pour l’entretien 
et la mise en valeur des bords de Garonne 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Il s’agit du même type de délibération pour les bords de Garonne. 
 
Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 
Céline LIEBAUT JANY Daniel CONSTANT 
Michel BAQUER Bernard CHEVALIER 
Jean André LEMIRE Christian PAUQUET 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/84 - Nomination des représentants de la CCM au Comité de Direction de 
l’EPIC Office de tourisme de Montesquieu 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
L’office de tourisme est administré par un comité de direction composé de 21 membres. 
Treize sont issus du conseil communautaire, huit sont issus d’associations et de 
professionnels locaux. 
 
Le comité de direction élira en son sein le Président. Monsieur le Président soutient la 
candidature de Pierre VIDAL, au regard de son implication et du travail fourni. 
 
Monsieur FATH soutient également cette candidature, au regard de son travail, de son 
implication et de son dynamisme. 
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Sont désignés : 
 

Commune Titulaires Suppléants 

Ayguemorte les Graves Martine TALABOT Robert DIEU 

Beautiran Yank LUSSAC Yves MAYEUX 

Cabanac et Villagrains Eric GEDON Alain COORNAERT 

Cadaujac  Philippe BALAYE Catherine MERSCHARDT 

Castres Gironde  Daniel CONSTANT Pili DUCOURNEAU 

Isle Saint Georges Françoise BETES Bertrand MEALLET 

La Brède Sylvie DUFRANC Catherine DUPART 

Léognan Dominique GOURGUES Alain GIRAUDEAU 

Martillac Pierre VIDAL Christine BUORO 

Saint Médard d’Eyrans Christian TAMARELLE David BONIN 

Saint Morillon Christiane ESPEUT Danielle SECCO 

Saint Selve Pierre Jean THERON Gérard LAPORTE 

Saucats Maryse DEBACHY Bruno CLEMENT 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/85 - Nomination des représentants de la CCM à la Mission Locale des Graves 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
La Mission Locale travaille sur l’emploi des jeunes. La CCM est associée avec des 
communes extérieures au territoire. Chaque maire est membre de l’assemblée générale. 
 
Sont désignés :  
 
1 – Jean Paul SOURROUILLE 
2 – Christian TAMARELLE 
3 – Nadine CHENNA 
4 – Pili DUCOURNEAU 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/86 - Nomination des représentants de la CCM à A.DE.LE 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 

Cette association est le support du PLIE, et obtient des résultats excellents en termes 
d’emploi sur le territoire.  
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Sont désignés : 
 

Titulaires Suppléants 
Christian TAMARELLE Maryse AUZAS 
Jean Paul SOURROUILLE Michèle SOUQUIERE 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/87 - Nomination des représentants de la CCM au CISPD 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Le CISPD est composé d’un représentant par commune.  
 
Sont désignés : 
 

Ayguemorte les Graves Philippe DANNE 

Beautiran Maryse AUZAS 

Cabanac et Villagrains Florence BOUTIN 

Cadaujac Francis GAZEAU 

Castres Gironde Christine PERRIN 

Isle Saint Georges Bertrand MEALLET 

La Brède Philippe ESTRADE 

Léognan Catherine LA PELLETRIE 

Martillac Jean Paul DUVAUCHELLE 

Saint Médard d’Eyrans Bernard CHEVALIER 

Saint Morillon Martine TOURBEAUX 

Saint Selve Jean Michel GACHET 

Saucats Michèle SOUQUIERE 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

2008/88 - Nomination des représentants de la CCM au CNAS 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
Le CNAS est un comité d’action sociale en faveur des personnels des personnels des 
collectivités. 
 
Sont désignés :  
1 – représentant des élus :  Jean Paul SOURROUILLE 
2 – représentant du personnel : Dominique BEN ALI 
 

Adopté à l’unanimité 
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2008/89 – Encaissement de trop perçu du SICES 
 
Rapporteur : Monsieur le Président 

 
La dissolution du SICES a été prononcée au 01/01/08. La CCM a repris la compétence 
transports scolaires et également le RASED. Un trop perçu de 69 € doit être encaissé au 
titre du SICES. 


